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DECISION 
 
Kerstin Hobstig 
08-700 08 96       DRN 400-04503-00 
 
 
        Le 13 mars 2000 
 
        Église de Scientologie de Suède 
        Görgatan 105 
        116 62 STOCKHOLM 
 
 

ENREGISTREMENT EN TANT QUE COMMUNAUTE RELIGIEUSE 
 
 
D’après l’article 7 de la loi sur les communautés religieuses (1998 :1593), l’Agence Nationale 
des Services Juridiques, Financiers et Administratifs décide d’enregistrer l’Église de 
Scientologie de Suède en tant que communauté religieuse sous le numéro d’organisation 
802006-5853. L’enregistrement inclut le nom, l’adresse, les règles de la communauté 
religieuse et les informations sur les personnes qui sont autorisées à représenter la 
communauté religieuse. Les données enregistrées apparaissent sur le certificat d’inscription et 
les règlements. 
 
La modification de toute information enregistrée doit immédiatement être rapportée à cette 
Agence (voir pièces jointes). 
 
Le droit d’enregistrement pour chaque communauté religieuse ou partie d’une communauté 
religieuse enregistrée est de 300 couronnes par an. Le droit pour l’année 2000 vous sera 
facturé en cours d’année par l’Agence Nationale des Services Juridiques, Financiers et 
Administratifs.  
 
 
Eva Åsbrink Johansson 
        Kerstin Hobstig 
 
Pièces jointes : 
 
Certificat d’enregistrement 
Règlements 
Informations sur modification d’informations 
 
Copie au service des affaires culturelles 
Administration Nationale des Impôts 
 






